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Le 19 juin 2019 

 
 
 

Procès-verbal 
du Conseil d’administration du 19 juin 2019 

 
 
 
Le conseil d’administration de l’ACEF Rives de Paris s’est réuni le 19 juin 2019 à 17 heures 30, dans 
les locaux de l’association, 76 avenue de France à Paris 13ème, sous la présidence de Marc Sauvat, 
président de l’association. 
 
Administrateurs présents   
M. Marc SAUVAT                                M.Patrice LEBAN 
M. Jean-Claude KERVOT                  Mme Gilda BINAM 
Mme Laurence-Béatrice CLUZEL      M.Patrick DUCOME          
 
 
 
Administrateurs excusés 
 
M. Stéphane DENOYELLE 
M. Cyril DAUTRICHE (pouvoir Ducôme) 
M. Pascal LéPéE) 
M.Jean-Jacques SCHERCHEN(pouvoir Sauvat) 
Mme Marie-Anne VIGLA  
José FERNANDES 
Michel PINEAU 
Jean-René THIBAUD 
 
 
 
 
Représentants de la banque 
 
M.Emmanuel REYNIER 
 
 
 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1- Validation du procès-verbal du CA du 19 mai 2019 
2- Informations diverses  
3- Partenariats  
4- Questions diverses  
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1. Validation du  Procès-verbal du C.A du 19 mai 2019  

 

 

Décision du conseil : 
 
Ce compte rendu est approuvé à l’unanimité des présents et représentés. 
 

 
     
 

2-  Informations diverses 

 

• L’acronyme : « ACEF Association pour favoriser le Crédit et l’Epargne des Fonctionnaires et 
agents des services publics » disparait conformément à l’AG de la Fédération gardant « ACEF 
efficace et solidaire ». 

• Renouvellement des administrateurs lors de la prochaine assemblée générale: Cyril 
Dautriche, Stéphane Denoyelle, Jean-Claude Kervot, Marie-Anne Vigla, Jean-René Thibaud, 
Patrick Ducôme,  

• Lorsque Jean-Jacques CHERCHEN se retirera de sa fonction de vice-président chargé des 
partenariats, Pascal Lépée se portera candidat à ce poste.  
 

3-  Points financiers 
 
Tout est mis en œuvre au niveau de Rives de Paris pour favoriser les adhésions ACEF. 
Pour informations quelques points spécifiques pour l’année 2018 
Budget : 476 800 euros 
Résultat net : 30 000 
325 000 euros versés aux partenaires 
 

4- Informations congrès FNAS 
 

Nouvelle charte et nouveau film pour relancer les ACEF. 
La nouvelle plaquette a été présentée lors du congrès. 
Chaque ACEF a présenté ses actions concernant la solidarité. 

ACEF Est : gros travail solidaire concernant la dépendance. 
ACEF Rives de Paris : régate des oursons 
ACEF Bordeaux Aquitaine : vers les sapeurs-pompiers 

 
Il est nécessaire de remettre nos fondamentaux à plat et de nous recadrer sur nos valeurs. 
 
450 000 adhérents FNAS. 
 
Val de France : 50 000adhérents, est très active ainsi que l’ACEF Banque Populaire Sud (Montpellier, 
Perpignan) 
Rives de Paris est stable  
L’ ACEF Bred semble en difficulté.  
 
Si certains veulent des renseignements supplémentaires, le président est à leur disposition. 
 
Prévisionnel pour fêter les 50 ans du mouvement : il faudra établir un sens à cette manifestation 
FNAS-ACEF. Chaque ACEF organisera un évènement. 
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5-PARTENARIATS 
 
• Nous projetons de garder le même niveau de montants octroyés à nos partenaires 

Cependant ce soutien est subordonné au fait de savoir comment cet argent a été utilisé en recevant 
en retour des photos, des articles, des commentaires.  Ces retours doivent être exigés sous peine de 
non renouvellement des aides concernées. 
Il est indispensable de communiquer sur nos actions. 

 

• Proposition de Marc Sauvat. 
 A l’instar de la communication nationale (FNAS) et dans la mesure où, étant bénévoles, nous ne 
sommes pas suffisamment disponibles pour relancer nos partenaires pour récupérer ces retours il 
serait judicieux de créer des fiches 
 
Patrice Leban émet l’idée qu’une secrétaire serait la bienvenue. La solution la moins coûteuse serait 
d’utiliser les services d’Agnès Sauvat. La gestion des chèques et des retours serait plus rigoureuse. 
 
 Agnès Sauvat étant employée de la banque répond aux exigences de sécurité indispensables, elle 
pourrait consacrer un jour ou deux à effectuer ce travail : il faut aller sur les pages face-books des 
partenaires sur les réseaux sociaux afin de retrouver des informations. 
 
Ce travail serait bien entendu rémunéré et une formation devrait être envisagée. Cependant, c’est le 
partenaire lui-même qui doit malgré tout apporter la preuve de ce qu’il fait pour faire connaître 
l’ACEFRives de Paris. 
 
Marc propose donc d’abandonner l’idée d’une société extérieure qui travaillerait sur ce sujet. 

 

• Partenariats : 
 

➢ Gendarmerie, club de motos  
5000 euros demandés. La somme de 2000/2500 euros pourrait être proposée à titre 
de geste vers le moto club international , Gunfighters 
 

➢ Les foulées cormeillaises : second avenant à faire. Patrice a assisté à cette 
manifestation en compagnie de la banque populaire qui y a tenu un stand  
3500 euros proposés 

 
 
 

 

Décision du conseil : 
 
Ces résolutions sont votées à l’unanimité des présents et représentés 
 

 
     

Prochaines réunions : 9 juillet, bureau suivi d’un CA  
Soirée partenaires en attente d’une date courant novembre 
 

 
Le Président       La secrétaire générale 
 
Marc Sauvat       Marie-Anne Vigla 
 
 
 
 
 
        


